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 n° 123 330 du 29 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mai 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile, pris le 22 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 1
er

 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1
er

, alinéa 2, de la Loi précise notamment que « La requête 

doit contenir, sous peine de nullité : 

(…) 

7° être signée par le requérant ou son avocat ; 

(…) ». 

 

Le Conseil souligne également que l’article 39/56, alinéa 3 de la Loi dispose que : « Les parties peuvent 

se faire représenter ou assister par des avocats inscrits au tableau de l'Ordre des Avocats ou sur la liste 

des stagiaires ainsi que, selon les dispositions du Code judiciaire, par les ressortissants d'un Etat 

membre de l'Union européenne qui sont habilités à exercer la profession d'avocat ». 

 

Or, en l’espèce, la requête n’est signée ni par la requérante, ni par un avocat inscrit au tableau de 

l’Ordre des avocats en Belgique ou sur la liste des stagiaires, ni par un ressortissant d’un Etat membre 

de l’Union européenne habilité à exercer la profession d’avocat. 
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En effet, en l’occurrence, la requête est signée pour la requérante par Me J. CIKURU MWANAMAYI, 

avocat inscrit sur la liste des membres associés du barreau de Bruxelles, terme qui vise les avocats qui 

ne sont pas inscrits au tableau ou à la liste des stagiaires, mais qui peuvent se grouper ou s'associer 

avec des avocats bénéficiant de cette inscription (liste B). 

 

Dès lors, il résulte de la lecture combinée des articles 39/69, § 1
er

, alinéa 2, 7° et 39/56, alinéa 3, de la 

Loi, que la requête est irrecevable. 

 

2. En tout état de cause, s’il n’était pas fait application de la sanction prévue par l’article 39/69, § 1
er

, 

précité, il conviendrait de décréter que la requête est irrecevable dès lors qu’interrogée à l’audience 

quant à la recevabilité de la requête dans la mesure où un courrier du bâtonnier, refusant l’octroi de la 

carte professionnelle à Me J. CIKURU MWANAMAYI, mentionne expressis verbis qu’ « Il en résulte que 

vous ne pouvez donc vous rendre seul à la prison et que vous ne pouvez pas plus d’ailleurs traiter, seul, 

les matières du droit pénal ou du droit des étrangers », la partie requérante s’est contentée de se référer 

à la sagesse du Conseil. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                    greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                  M.-L. YA MUTWALE 


